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courriel : mairiedevillers-franqueux@wanadoo.fr  -  Site internet :  http://www.villers-franqueux.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BULLETIN MUNICIPAL n°4 décembre 2011 

L’édito du Maire     

Année 2011… Au-delà de la gestion courante de la commune, cette année a été marquée par l’intensité du 

travail concernant le regroupement des intercommunalités. 

En effet, la loi du 16 décembre 2010, portant sur la réforme des collectivités territoriales prévoit, entre autre, 

la refonte de la carte intercommunale dans le but de rationnaliser le nombre des structures territoriales 

(intercommunalité, syndicat,…). Le but de cette nouvelle carte est de constituer de nouvelles communautés 

issues de fusion de celles existantes, organisées autour de territoire et de bassin de vie cohérent et de 5000 

habitants minimum. 

En ce qui concerne notre environnement immédiat, la proposition préfectorale prévoit la formation d’une 

intercommunalité à 8 communes, regroupant : Bermericourt, Cauroy-les -Hermonville, Cormicy, Hermonville, 

Loivre, Pouillon, Thil et Villers-Franqueux. Ce projet va à l’encontre de notre réflexion de regroupement à 13 

communes, engagée depuis fin 2008, regroupant 5 communes supplémentaires : Brimont, Chenay, Courcy, 

Merfy et Saint Thierry. L’avenir de ces dernières, étant de rejoindre l’agglomération rémoise, selon le préfet.                                                                                                      

               …/… 

 

Département de la Marne               Arrondissement de REIMS           Canton de BOURGOGNE 

Mairie de VILLERS-FRANQUEUX    
1 grande rue – 51220 VILLERS-FRANQUEUX - Tél. : 03.26.61.51.61   
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Tous les Procès Verbaux de Conseils municipaux téléchargeables sur le site  

www.villers-franqueux.fr  ou consultables en mairie. 

Vote des taux communaux 

Taxe d’Habitation 6,21 % Taxe Foncier Non Bâti 4,03 % 

Taxe Foncier Bâti 4,81 % Contribution Economique 

Territoriale 

8,40% 

 

BUDGET PRIMITIF 2011 :  

FONCTIONNEMENT : recettes     dépenses 

 

2200

33286

69193

1838

106201

212 718 € produits des 

services

impôts et 

taxes

dotations et 

subventions

divers

exédents 

reportés

 
 

108381

34330

5814

21183

33176

212 718 € charges de 

fonctionnement

charges de 

Personnel

atténuation de 

charges

autres charges de 

gestions courantes

virement à la 

section 

investissement

 

De nombreuses réunions ont eu lieu pour affiner nos travaux de fusion à 13 et préparer un argumentaire solide 

pour la défense du bien fondé de notre projet, que nous avons porté collectivement au cours des différentes 

séances d’audition auxquelles nous avons pu participer. La carte définitive devrait être rendue publique  vers mi- 

décembre conformément au calendrier prévu par la loi. A l’heure où j’écris ces lignes, les premières décisions 

sont favorables à notre projet à 13 communes. 

S’agissant de la commune, nous avons mené à bien les deux projets évoqués lors du précédent bulletin, à savoir : 

les travaux de rénovation du secrétariat de mairie et les travaux de rénovation du lavoir (maçonnerie) et 

aménagement  de l’espace de la benne à verres. Ces travaux relèvent de l’entretien du patrimoine  de la 

commune. 

L’état de nos voiries communales demeure une de nos grandes préoccupations. Leur vieillissement, accentué par 

les derniers hivers rigoureux, nous oblige à procéder régulièrement à des opérations d’entretien. Celles-ci 

permettent de parer à l’urgence par le rebouchage « des nids de poule ». Les conditions clémentes de cet 

automne nous ont permis de réaliser, avant l’hiver, des réparations de voiries qui devenaient urgentes.  

Pour autant, nous sommes conscients que ces opérations d’entretien cumulées représentent beaucoup d’argent, 

sans améliorer de manière significative l’état de nos voiries. C’est pourquoi, nous avons lancé une étude de 

chiffrage de réfection d’un certain nombre de rues de la commune afin de valider une enveloppe de travaux 

conforme aux possibilités budgétaires communales.  

Voilà le projet qui concentrera nos efforts en 2012 et les années suivantes. 

Je ne peux pas terminer cet édito sans vous dire que l’embellissement de la commune, pour le bien vivre à Villers 

Franqueux, sera poursuivi en 2012 par de petits  aménagements et l’engagement des membres de la commission 

fleurissement et les bénévoles auxquels je tiens à adresser mes plus vifs remerciements pour leur dévouement. 

A l’aube de 2012, le conseil municipal et moi-même, vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année et vous 

adressons nos meilleurs vœux de santé et de prospérité.                                              

           Eric MALTOT 
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Investissement : recettes     Dépenses 

65

19849

33176

14134

1875

1697 70 796 € affect de résultat

subventions-

dotations

vir. de  section 

fonctionnement

Impôts et taxes 

(FCTVA-TLE)

étude

exédents reportés

 
 

           

 

 

Les projets réalisés :  

- Secrétariat de mairie : La salle de conseil fut un temps investie par le 

secrétariat de mairie et pour cause ! les travaux de rénovation du bureau de 

secrétariat ont été entrepris 

  - travaux d’isolation des murs et du plancher, 

  - changement de la fenêtre par une fenêtre double vitrage, 

  - travaux de rénovation électrique, 

  - enfin, pose de fibre de verre et mise en peinture des murs puis   

    décapage et vitrification du plancher 

  Notre secrétaire, Françoise, a pu reprendre possession de son lieu de 

travail après 6 semaines. 

 

        - Lavoir rue de la couronne :  

         Photo avant restauration 

        Les travaux ont débuté en   

        septembre. L’entreprise BAURIN à 

        été commanditée et c’est aidé de son 

        fils que Monsieur BAURIN a   

        entrepris cette restauration. 

           Décision fut prise en conseil  

        municipal de garder à l’identique ce 

        lieu. Au vu de la végétation   

        alentour, un fond et des murets de 

        soutien renforcés ont été réalisés 

sur et contre lesquels les pavés existants ont été maçonnés. Concernant la 

suite, Madame LE DROGO, les bénévoles et l’IME travaillent au projet 

fleurissement. 

 

  

20000

24398

3748

3000

3000

11740

70 796 €
voiries

bâtiments 

communaux

équip. Esp. 

Verts

frais géomètre

Eclairage Public

mairie
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- Nids de poule : La réfection de la voirie par rebouchage des nids de poule a été 

réalisée en 2010. Malheureusement, l’état de vétusté de certaines rues nous 

inquiète et nous amène à une réflexion d’investissement. En attendant, les 

nouveaux nids de poules qui se sont formés cette année, suite au gel et au dégel 

d’hivers  rudes successifs, seront bouchés. 

Location de la salle associative : Il est toujours possible de louer la salle pour 

vos réunions de famille à condition de ne pas mettre de musique amplifiée (chaîne 

hi-fi, appareil de sonorisation ….). Le règlement rectifié  est disponible au 

secrétariat de mairie.   De nouvelles tables et chaises ont été achetées. 

 
 

 

 

 

 

 
   Il peut arriver que vous ayez des souris, mulots dans vos habitations 

   ou dépendances, que vous ayez aperçu un rat, sachez que vous avez la 

   possibilité de venir à la mairie demander des sachets de raticide. 

 

   Ce produit est un poison. Ne pas le laisser à la vue ou à la portée 

   des  enfants 

 

   Des guêpes, des abeilles, des bourdons, bref de Hyménoptères. Une  

   liste des prestataires privés spécialisés dans leur destruction est  

   disponible en mairie. 

 

 Nouvelle source d’alimentation en eau potable  : 
Depuis 6 mois environ, la provenance de l’eau a changé, essentiellement pour des raisons de 

qualité sanitaire. 

Situation ancienne   Situation nouvelle  

Les 4 communes de  Villers-Franqueux,  Le   Syndicat  de   distribution  d’eau  potable 
Thil, Pouillon et St Thierry étaient alimen- (SYNAEP)  du Nord Rémois  achète  l’eau à la 
tées  par un captage  situé entre la D944  communauté urbaine de Reims par un piquage 
et  l’autoroute,  à  hauteur  de  Thil ; l’eau  à Bourgogne. 
étant  distribuée par le  Syndicat de distribu-  Ce syndicat distribue l’eau à 11 communes   
tion d’eau potable (SIDEP) de St Thierry. (Voir plan). 

 

La commune met en vente des chaises de réunion 12 Tissu et 9 Skaï vert, 2 plastique dur vert  piètements acier et    
tables rectangulaires 8 places. 
Tarif de chaque unité  5,00 € 
Les personnes intéressées sont invitées à se faire connaître auprès du secrétariat de mairie, de Mr MALTOT ou de 
Mme MENOTTI. 

Thil

St Thierry

Pouillon

Villers-

Franqueux

A
2
6

D
9
4
4

Captage
Captage

de Reims

Piquage

Bourgogne

Réservoirs des
Epinettes

REIMS

Brimont

Bermericourt

Loivre

Courcy

Thil

St Thierry

Pouillon

Villers-

Franqueux

Cauroy lès

Hermonville

Hermonville

Cormicy

A
2
6

Auménancourt

D
9
4
4 D

9
6
6

Canalisations existantes

Canalisations nouvelles
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Quels changements pour Villers-Franqueux ? 

Au plan technique : Le SYNAEP alimente une bâche de 200 m3 à l’endroit de l’ancien captage. A partir de 
ce point, la distribution reste identique via le SIDEP de St Thierry. 

Au plan sanitaire : Les teneurs en pesticides et en nitrates sont très en-dessous des normes en vigueur. 

Au plan financier :  Les ajustements entrepris par le SIDEP il y  a quelques années permettent d’absorber 
l’augmentation du coût de l’eau. 

Par contre si on compare le coût de pompage de l’eau dans la situation ancienne (0,03 €/m3) et le prix 
d’achat de l’eau à la CAR (0,30 €/m3), on comprendra vite la nécessité de faire une chasse impitoyable 
aux pertes du réseau si l’on veut maintenir un prix raisonnable pour les abonnés. 
 

 

 

 
 

    

Recensement des jeunes de 16 ansRecensement des jeunes de 16 ansRecensement des jeunes de 16 ansRecensement des jeunes de 16 ans    
Nous vous rappelons que depuis le 1er janvier 1999, tous les jeunes français âgés de 16 ans 

garçons et filles, doivent se faire recenser dans les 3 mois qui suivent leur 16ème 

anniversaire à la mairie de leur domicile, munis de leur carte d’identité et du livret de 

famille de leurs parents. 

Une attestation de recensement sera alors délivrée. Il est très important de conserver 

l’original de cette attestation (faire des copies) car elle sera réclamée lors d’inscriptions 

diverses aux examens ou concours nationaux. Entre cette date du recensement et ses 18 

ans, le jeune devra effectuer la Journée Défense et Citoyenneté (ancienne J.A.P.D.) à 

laquelle il sera convoqué. Ce recensement permet également l’inscription d’office sur les 

listes électorales dès les 18 ans révolus. 

 

La La La La ((((J.D.C.J.D.C.J.D.C.J.D.C.))))    Journée défense et citoyennetéJournée défense et citoyennetéJournée défense et citoyennetéJournée défense et citoyenneté  C‘est la 3ème étape du parcours de 
citoyenneté. 

Le parcours de citoyenneté remplace le Service militaire depuis la loi de 1997. Il comporte 

3 étapes obligatoires : l’enseignement de défense, le recensement et la JDC. La JDCJDCJDCJDC est 

obligatoireobligatoireobligatoireobligatoire et indispensablendispensablendispensablendispensable entre les jeunes et la Défense. Elle concerne tous les jeunes 

Français, garçons et filles de 17 à 18 ansgarçons et filles de 17 à 18 ansgarçons et filles de 17 à 18 ansgarçons et filles de 17 à 18 ans. Elle véhicule l’importance des droits et des 

devoirs de tous citoyens et rappelle que la liberté a un prix. C’est aussi une occasion unique 

de contact direct avec la communauté militaire et de découverte de multiples métiers et 

spécialités, civiles et militaires qu’offre la Défense. Opportunités professionnelles mais 

aussi opportunités d’aide spécifique pour les jeunes en difficulté, qui pourront, s’ils le 

souhaitent, obtenir lors de cette journée des conseils d’orientation vers des structures 

d’aide adaptée. 

En fin de journée, un certificat de participation est remiscertificat de participation est remiscertificat de participation est remiscertificat de participation est remis. Il est obligatoire obligatoire obligatoire obligatoire pour 

l’inscription aux examens examens examens examens et concours concours concours concours soumis au contrôle de l’autorité publique. 

Pour toutes informations sur les carrières proposées par la Défense Nationale, vous 

pouvez vous adresser  au  Centre d’Informations et de Recrutement des Forces Armées 

     C.I.R.F.A.   de Reims 

     7 Boulevard Desaubeau 

     51100 REIMS 

     Tél. : 03.51.42.41.00 

 

 

       RAPPEL DES RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 
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- Depuis le 1er janvier 2009, tout particulier utilisant ou souhaitant réaliser un 

ouvrage de prélèvement d’eau souterraine (puits ou forage) à  des fins d’usage 

domestique doit déclarer cet ouvrage  en mairie. Cette obligation ne vise pas à 

vous faire payer  la consommation d’eau prélevée mais elle répond à une   

    préoccupation environnementale et  à un enjeu de santé 

    publique.  

     Déclaration pour les ouvrages neufs et les ouvrages  

    existants par formulaire officiel cerfa n° 13837*01 que 

    vous trouverez sur le site  www.formulaire.modernisation.gouv.fr 

 

 

 

 

- Demande d’autorisation préalable de lâcher de ballons auprès de la  (sous)  

Préfecture     

 Les lâchers de ballons doivent respecter certaines règles essentiellement  

  pour des raisons liées à la sécurité en Matière civile. 

 Donc, ces ballons doivent : 

 - être gonflés à l’aide d’un mélange gazeux composé d’un gaz inerte 

- être constitués d’une enveloppe non réfléchissante pour les radars, 

- avoir un volume inférieur à 50 litres sans charge utile solide autre   

   qu’une   carte de correspondance et sans pièce métallique, 

- Ne pas être liés entre eux, 

- être lâchés toutes les 5 minutes selon leur nombre. 

 

 

 

 

 
 

Plantations et élagage en bordure d’une voie publique  

Les propriétaires d’un terrain situé en bordure d’une voie publique doivent se 

soumettre à des règles de distance ainsi qu’à des obligations d’élagage en vue de 

préserver la qualité de la voie mais également d’assurer la sécurité publique 

(condition de circulation des véhicules et des piétons). Nous rappelons également 

aux propriétaires qu’ils sont également tenus d’entretenir et d’élaguer leurs 

arbres ou haies situés le long des lignes France Télécom et EDF afin d’éviter les 

incidents qui pourraient provoquer des coupures.  

 

 Brûlage de végétaux ou feux de jardin : 

     En septembre, nous avons pu profiter d’un prolongement de l’été qui nous avait                  

un peu échappé en juillet/août. Il était donc agréable de retrouver nos     

terrasses et jardins pour profiter du soleil. Mais, pour certains, leur quiétude a 

été troublée par une fumée épaisse, une fumée malodorante ;  elle s’est invitée, 

s’écrasant sur le sol car le vent n’avait pas décidé d’être de la partie. Oui 

certes, nous résidons en milieu rural ! cela ne veut pas dire faire ce que l’on     

     LE SAVIEZ-VOUS ? 

 

Il convient de prévoir un délai  de 3 semaines avant la manifestation prévue 

(mariage, kermesse, téléthon …) pour obtenir l’autorisation du lâcher de 

ballons. 
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veut et notamment enfumer ses voisins. N’aurait-il pas été plus judicieux de se 

rendre à la déchèterie à Hermonville ou à Brimont ou au pire attendre que le 

vent lève la fumée vers le ciel ou la disperse vers les bois ou champs plutôt que 

vers les habitations.  

La commune n’a pas pris d’Arrêté municipal d’interdiction de feux de jardin mais 

nous vous ramenons vers l’Arrêté préfectoral réglementant les feux de plein air en vigueur depuis le 01 

octobre 1998 et le code de l’environnement art. L 541-1 qui prévoit que les déchets végétaux ne doivent pas être 

brûlés à l’air libre, le mieux étant de valoriser les déchets dans son jardin pour les utiliser en paillis ou dans le 

compost. Nous voulons croire que ces feux étaient « des accidents » et que nous 

n’aurons plu à déplorer de plaintes ou remarques à ce sujet. 

 
 

 

 

 

               

          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Un épais manteau blanc a recouvert notre territoire d’Est en Ouest 20 jours durant. Nombre d’entre vous se 
sont retrouvés « piégés » sur les routes malgré les rotations et la vigilance du personnel du conseil général. 
Cet épisode neigeux, même dans notre région, est exceptionnel et donc difficile à gérer surtout pour les 
petites communes comme la notre qui n’est pas équipée pour faire face à plusieurs jours de neige et de 
verglas comme ce fut le cas. 
Durant toute cette période de froid, l’employé communal a déversé plus de 2 tonnes de sel sur les rues. La 
chute de la température n’a pas permis à celui-ci de remplir ses fonctions, ajouter à cela la rupture de sel que 
nous avons connu comme toutes les communes concernées avec impossibilité de réapprovisionnement 
pendant 3 semaines. En prévision d’un 3ème hiver rude, notre stock de sel est déjà constitué et la commune a 
acheté un semoir manuel pour faciliter le travail de Mr LEGENDRE  mais aussi  permettre de mieux doser le 
salage des rues. 
 

 

 

EPISODE NEIGEUX DE L’HIVER 2010/2011 
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Madame Françoise BENELMOUYI vous accueillera au secrétariat      

où elle vous renseignera sur vos formalités ou autres demandes. 

Chaque lundi soir (sauf exception) de 18 h  à 19 h vous avez la 

possibilité de rencontrer les élus municipaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

            

 

 

 

 

 

 

 

 
 

INFO : Reports de collecte en 2012 sur notre secteur : 

Bacs bordeaux collecte du lundi matin  sortir les bacs la veille au soir  

Jours fériés Date du report 

Lundi 09 avril (Pâques) Avancée le samedi 07 avril 

Lundi 28 mai (Pentecôte) Avancée le samedi 26 avril 

Informations, adresses & numéros de téléphone utiles 

  

La mairie   

tél. : 03.26.61.51.51  

est ouverte au public 

les lundi et mercredi de 

17H30 à 19h00 

et le jeudi de 11H00 à 

12H00 

 

Nous rappelons qu’avant tout commencement de travaux il est obligatoire de se mettre en règle avec 

les services de l’Urbanisme. Toutes les demandes de Permis de Construire, Déclaration de Travaux ou 

autres doivent parvenir à la Direction Départementale du Territoire via la Mairie pour avis 

COMMUNAUTE DE COMMUNE DE LA PETITE 

MONTAGNE 

CORMICY  - Tél. : 03.26.61.34.72 

Président : Mr LECOMTE Guy 

Secrétariat :    lundi – mardi – jeudi de 8h à 12h et de 

               12h45 à 18h15 

Mercredi de 8h à 12h et de 14h15 à 18h15 

Vendredi de 8h à 12h et de 12h45 à 16h45 

Dans la grande rue, une 

boîte aux lettres jaune est à 

votre disposition  pour 

l’envoi de vos courriers.  

Levée tous les jours à 9h00 

SYCODEC :  pour les fêtes de fin d’année, les collectes se feront aux jours 

et heures habituels. 

Lundi  matin : bac bordeaux  

 jeudi  matin : bacs jaune et bleu  

dans ces 2 cas, sortir les bacs la veille  au soir. Après collecte, ces bacs ne 

doivent pas rester sur les trottoirs ou la voie publique . 

Déchèterie la plus proche : HERMONVILLE  Rte de Villers-Franqueux  

lundi mardi merc jeudi vend samedi 

fermée 9h – 12 h 14h – 18h 9 h – 13 h 9h – 13h 9h – 13h  

14h – 18 h 

Pour les cartes d’accès contacter la mairie  ou  www.sycodec.fr/ 

 

 

Syndicat Scolaire du Collège du 

Mont d’Hor – St –Thierry 51220 

Transport scolaire maternelle, 

primaire et collège . 

Mairie de St-Thierry :  

Tél. : 03.26.03.11.11  

 

ELECTIONS : 2 rendez-vous en 2012 : Pensez à votre inscription sur les listes 

électorales  qui doit être faite  avant le 31 décembre. 

Se présenter à la mairie muni d’une pièce d’identité et d’un justificatif de 

domicile.  

Permanence le  samedi 31 décembre 2011 de 10H à 12H00 
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Bacs jaunes et bleus collecte du jeudi matin sortir les bacs la veille au soir 

Jours fériés Date du report 

Jeudi 17 mai (Ascension) Décalée le samedi 19 mai 

Jeudi 1
er

 novembre (Toussaint) Décalée le samedi 03 novembre 

 
LE FLEURISSEMENT : 3ème au classement durant plusieurs années, la patience et les 
efforts peut-être en voie d’être récompensés ? 
C’est toujours dans la continuité  du travail engagé  que notre commune s’est vu 
décerner en 2011 la 2ème  place au classement des communes fleuries du canton 
dans la catégorie 301 à 1000 habitants.  C’est avec fierté que le groupe de 
bénévoles a reçu cette récompense et toujours avec la même motivation qu’il va 
s’efforcer d’embellir, de fleurir et d’entretenir les espaces verts. Son but 
premier : offrir un cadre de vie agréable, des buts de promenades … Les personnes 
composants ce groupe accueilleraient bien volontiers d’autres bénévoles pour 
des idées neuves. 2012 verra entre autres le fleurissement du lavoir de la 
couronne en partenariat avec l’IME.  
A chaque riverain, un effort particulier est demandé pour l’entretien  de son 
trottoir (tonte, désherbage) ainsi que  pour le ramassage des bacs dans vos 
propriétés après la collecte des ordures ménagères. 
 

 
École Maternelle de Villers-Franqueux et Pouillon. 
Cette année, nous accueillons 18 élèves dans notre classe unique : 5 petits de 3 ans, 5 moyens de 4 ans et 
8 grands de 5 ans. En cette rentrée 2011, nous avons pour projet de voyager sur les cinq continents à 
travers différents albums. Nous avons déjà étudié l'Afrique. Nous découvrons actuellement le Grand Nord 
et sa banquise avant de nous rendre dans la Maison du Père Noël à Sept Saulx le 14 décembre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Sur la photo, il manque deux élèves de petite section... 
 
A la fin de l'année, nous aimerions visiter le zoo d'Amnéville afin de voir « en vrai » les animaux que 
nous aurons étudiés tout au long de l'année. Pour cela, nous organisons avec l'association des parents 
d'élèves différentes manifestations au profit de la coopérative scolaire : vente de produits naturels, le 
festival du livre, organisation d'un carnaval au moment de mardi gras et bien-sûr notre kermesse ! 
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Nous ne nous voulons pas être alarmistes mais prudence est de mise au vu de la 
recrudescence de cambriolages dans le secteur du massif de St-Thierry. Aussi nous vous 
communiquons les recommandations émises par la Gendarmerie de Reims. 
 
Le Chef d’Ecadron de la Compagnie de Gendarmerie de Reims diffuse des 

recommandations et conseils pour éviter les cambriolages. 

Lutte contre des cambriolages, les conseils de la gendarmerie 
Traditionnellement, la période de fin d'année s'accompagne d'une recrudescence des cambriolages dans 
les maisons d'habitation. Le passage à l'heure d'hiver facilite l'action des malfaiteurs qui se fondent dans 
l'obscurité. 
Ces quelques conseils permettront au mieux d'éviter les cambriolages, à défaut d'en interpeller les auteurs 
plus facilement. 
 
1 - Les conseils de prévention en cas d'absence de votre domicile 
- informez vos voisins de votre absence et confiez leur une clé le cas échéant, 
- ne laissez pas de message sur votre répondeur indiquant votre absence, 
- installez un panneau sur votre portail "maison équipée d'une alarme", 
- ne laissez pas de clé cachée dans le jardin, 
- allumez automatiquement une lampe à l'aide d'un minuteur, 
- faites relever votre courrier, 
- vérifiez vos systèmes de fermetures (volets, fenêtres, verrous, serrures etc.), 
- fermez à clé votre portail et votre garage, 
- protégez vos fenêtres de barreaux, grilles, volets, 
- ne conservez pas d'importantes sommes d'argent au domicile, 
- si vous avez des objets de valeur, photographiez les et mettez les dans un endroit sûr (attention, la pile 
de linge est la cachette la plus connue), 
un système d'alarme, même s'il est parfois onéreux, est un gage d'efficacité contre les cambrioleurs. 
Les opérations "tranquillité vacances" ont été étendues sur l'année toute entière. Signalez votre départ à la 
brigade la plus proche, des patrouilles passeront plus souvent à proximité de votre domicile pendant votre 
absence. 
 
2 - La conduite à tenir lorsque l'on a été victime d'un cambriolage 
- ne touchez à rien, ne modifiez pas l'état des lieux (la police technique et scientifique de proximité ne 
sera efficace que si la scène n'a pas été polluée), 
- alertez immédiatement la gendarmerie en composant le 17 surtout si vous venez de mettre en fuite 
les auteurs (une patrouille de gendarmerie est peut-être dans la commune). 
 
3 - Les réflexes 
en cas de comportement suspect d'un ou plusieurs individus (repérage, franchissement de l'enceinte d'une 
propriété etc.), communiquez immédiatement aux gendarmes en composant le 17 : 
- le nombre et le signalement des auteurs (taille, vêtements, signes particuliers, tatouages, lunettes, 
accents etc.), 
- le type de véhicule utilisé (marque, couleur, autocollant etc.), 
- les propos tenus, 
- la direction de fuite. 
Tous ces conseils, inspirés du bon sens, ont démontré leur efficacité ces dernières semaines. Une 
application par le plus grand nombre permettra de faire échec aux cambrioleurs. 
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Manifestations communales  et … 

 

RRRRassemblementassemblementassemblementassemblement        à 10H30 à 10H30 à 10H30 à 10H30 devant le monument aux Morts  

- le 08 mai : Fête de la victoire de 1945. Le 07 mai 1945, l’acte de capitulation 
allemande est signé à Reims. 

- le 14 juillet : La fête Nationale perpétue le souvenir de la prise de la Bastille 
par les Parisiens. 

- Le 11 novembre : Un jour de mémoire. Celui de l’Armistice de 1918 qui mit fin aux 
combats de la première guerre mondiale 1914/1918. Armistice signé le 11 
novembre 1918 à Rethondes en forêt de Compiègne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

         

 

   

 

 

 
 
 
 

 
 
Ce samedi 14 mai, dans la salle de classe de l’école maternelle, un diaporama 
préparé par Monsieur CHRISTOPHE  relatant  la guerre 1914/1918 défile sur le 
tableau   blanc. Chaque image est commentée, des lieux de  combats cités, des 
anecdotes, des situations, des lettres viennent s’ajouter, tout ceci dans un silence 
respectueux. Les personnes présentes ayant un père, un grand-père  qui a vécu 
cette guerre pouvaient se remémorer les dires de celui-ci. Pourtant, ils étaient 
rares les « poilus » revenus  et qui ont parlé des horreurs vécues. « Se souvenir 
était trop insoutenable ».  
 
 
 
 

Hommage aux soldatsHommage aux soldatsHommage aux soldatsHommage aux soldats  Lescures, Fagès, Doudrich et Dupuy, morts pour la 

France lors de la guerre de 1914/1918 
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Le diaporama achevé, le cortège formé  suit la fanfare « la Pouillonnaise » 
jusqu’au cimetière où les soldats  LESCURE – FAGES – DOUDRICH et DUPUY sont 
mis à l’honneur par  Ladislas Bourgeois et Nicolas Boitelet ainsi que par 2 jeunes 
du lycée Croix Cordier. 
Auparavant, Antoine Duplouis et Mr Christophe auront préparé, restauré, nettoyé 

les 4 sépultures avec le concours financier du Souvenir Français et de la 

commune. Une cocarde tricolore a été mise sur les tombes des soldats Fauconnier 

et Danton. Antoine, Ladislas et Nicolas continuent, à ce jour, à parrainer les 

quatre jeunes soldats tombés pour la France. 

 

 

 

 

              

           

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
  
C’est donc en présence de monsieur CHRISTOPHE, des élèves et de Monsieur LOUGE 
Proviseur du lycée Croix Cordier, de Monsieur CIENKI du comité départemental du 
souvenir français, de Madame DORGUEILLE suppléante au conseil général, de 
Monsieur le Professeur ETIENNE membre du conseil économique, social et 
environnemental, de Monsieur ROBINET député, de Messieurs les Maires des 
communes de la communauté de la Petite Montagne, de Monsieur MALTOT Maire et 
de ses conseillers, des jeunes et des habitants du village que ce bel hommage s’est 
achevé par un vin d’honneur au cours duquel chacun pouvait inscrire ses 
remerciements dans un livre d’or 
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Remise des dictionnaires : 
Ce mardi 28 juin, accompagné de leurs parents,                  
les six élèves de cm2 (de gauche à droite Chloé, Killie,  
Capucine , Jules, Clémentine et Théo) de notre village                    
quittant l’école primaire pour le collège se  
sont vu offrir un dictionnaire par  Eric Maltot  
Maire et par M-Claude MENOTTI 1ère Adjointe. 
Cette initiative communale, la 3ème du genre,                                          
a réjoui les enfants qui, nous en sommes sûrs,              
feront un très bon usage de cet ouvrage  
précieux.  
Nous leur souhaitons bonne réussite pour  
les 4 années à venir. 
 

Le repas des aînés : le 15 janvier 2011 à 12h00 Monsieur le Maire, les conseillères et les 
membres du CCAS de Villers-Franqueux ont accueilli les 22 convives qui ont répondu présents 
autour d’une table plus belle d’année en année (bravo à nos spécialistes de la déco Evelyne et 
Gisèle). L’apéritif servi, Mr Maltot a présenté ses meilleurs vœux à l’assemblée. Le repas était 
préparé et servi par l’Antr’act de Reims ;  un magicien a fait son apparition et a été très apprécié 
mais est parti … comme par magie. Cette année encore, nous aurons plaisir a vous accueillir le 
samedi 14 janvier 2012 à 12h00  à la salle associative. Un colis sera remis aux personnes ne 
pouvant se joindre au repas. 

NOËL 2010 :       

       La neige a  fondu ce vendredi 10 décembre 2010  quand le Père-

       Noël et son chauffeur sont arrivés à bord d’une Jeep.  Les  

       enfants sont venus à sa rencontre et il en fut très heureux et ému. 

       Moments magiques où intimidation et  excitation se mêlent. Père-

       Noël a pris le temps de poser avec les enfants pour immortaliser 

       cet instant puis il a distribué quelques friandises avant de se  

       rendre à Pouillon où les petits Pouillonnais l’attendaient avec  

       impatience. Le  spectacle « le Noël des Trézeureux » fut  très  

       apprécié des  jeunes enfants. Rendez-vous est donné cette  

       année le vendredi 09 décembre 2011 à 18h00 sur la place au pied 

       du sapin. Cette année une représentation de chants par nos 

enfants se fera à 19H45 dans la salle des fêtes de Pouillon à la suite de laquelle le spectacle  participatif « Sur 

un air de couleurs » débutera.     

…  associatives : les francs-villageois        

Dimanche 26 juin : « LA FRANQUEUCOISE  » 
Cette rencontre annuelle de vététistes au départ de Villers  
Franqueux a rassemblé, pour cette 12ème édition, près de  
200 participants…de 7 à 77 ans ! Comme les années  
précédentes nous avons proposé 3 nouveaux  parcours  
sillonnant les chemins du massif des deux coteaux.  
25, 35, ou 45 km sous un beau soleil et dans la bonne  
humeur, cette manifestation a été appréciée de tous ! 
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Il va sans dire que cette réussite est aussi due à la participation des bénévoles toujours 
présents pour se charger du balisage, des inscriptions et des postes de  ravitaillement. Un 
grand merci à eux tous car sans eux, cette randonnée n’aurait pas lieu ! 
Le rendez-vous devrait être pris pour la 13ème édition en juin 2012, préparez-vous ! 
 

Nouvelle formule cette année pour célébrer le 14 juillet.  
Le 13 juillet  à partir de 19 heures, le traditionnel pot de l'amitié 
 avec  barbecue offert aux villageois par l'association, était  
entrecoupé pour ceux qui le souhaitaient, de 3 parties de boules  
en bois. Chacun des 32 participants fut récompensé. 
Petits et grands, lampions en main, ont terminé gaiement la soirée  
dans les rues et chemins du village.  
Nous découvrons ainsi quelques chemins  et sentes oubliés. 
 
Fête patronale 03/04 et 05 Septembre  :  
 
Ce samedi, la pluie et l’orage se sont invités à la fête faisant fuir  nos co-citoyens.  Un abri 
commun pour ceux qui ont résisté : la buvette. 
 Les pieds dans l’eau, un verre à la main devant  un bon cornet de frites maison voilà un 
moment improvisé et fort sympathique. 
 Dimanche : Diabolo.gom vous a présenté un spectacle de capoiéra et une animation de 
sculpture sur ballons. La météo a été clémente avec nous en ce dimanche après-midi. 
 
Randonnée pédestre nocturne le 03 décembre  à Montm artre  : au jour et à l’heure où cette 
ligne est écrite, le bus est complet. Merci aux villageois et nous souhaitons à tous une très belle 
randonnée.  

POUILLON-THIL-VILLERS-FRANQUEUX  (PTV) :  l’Association viticole de Pouillon-Thil-Villers-
Franqueux organise son loto annuel à la salle des fête de Thil   

le 29 janvier 2012 à 14h00 .           De nombreux lots à gagner. 

 

       

        

  

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

Plusieurs artisans sont installés : 

Electricité générale  - Pascal PICCOLI  Rue Tribaut  tél. : 03.26.61.55.99 

Ebéniste-restaurateur de meubles – Franck BERTEAUX- grande rue  

Tél. : 03.16.61.58.58 

Plombier-chauffagiste : Eco-chauffage -Mr DUPLOUIS  rue de la Gare   

Tél. : 03.26.40.19.13    

Coiffeuse à domicile : Florence DETRUISIEUX – Grande rue   

Tél. : 03.26.07.77.37 

Architecte D.P.L.G. : Alain MOTTO   Rue de Thil – Tél. : 03.26.61.50.68 

Beauté at home - soins esthétiques à domicile –  

Tél. : O6.64.70.96.88      beauteathome@free.fr 

Gîte du Massif 3 épis : Béatrice FAUCHEREAU   

www.gîtes-de-france-marne.com 

 

2 commerçants ambulants 

dans notre village  

Boulangerie : en fonction de 

votre lieu d’habitation du 

mardi au samedi entre 10h30 

et 11h30. Le dimanche entre 

11h00 et 12h15. 

 

Boucherie : le mardi  et le 

vendredi 
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VILLERS-FRANQUEUX  : 
D’où notre village tient son nom ? 
D’après un document qui m’a été remis, on y fait part d’un écrit datant de 1126  et de VILLA-
FRANCORUM  
Comment appelle-t-on ses habitants ?  à ce jour, nous n’avons pas de nom ! seriez-vous intéressés pour  
une consultation afin d’avoir enfin un nom ? 
Voici quelques anciennes photos ou cartes postales. 
 

       
      L’église St-Théodulphe,  édifice datant du XVIème  siècle et qui

      avait été, en partie, reconstruit au XIXème  et détruit durant la 

      guerre de 1914-1918  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         La mairie et l’école avant la guerre de 1914-1918 se 

        situent  alors  rue de la Porte (angle rue Tribaut) 

 

 

         

        

Entièrement détruite aujourd’hui,  

la dernière maison aux poutres 

apparentes  édifiée au début du 

 XVIème siècle.  

(angle rue du Perron/Gde rue) 

 

 

 

 



 

16 

ETAT CIVIL :         Bienvenue aux nouveaux habitants  

décès  : Mesdames BONNET Odette et     qui ont choisi notre village pour y vivre : 

MARNIQUET Nelly anciennes  habitantes de     

Villers-Franqueux nous ont quittés.  

Toutes nos condoléances aux familles.    Mr & Mme GILLIER 

Naissance :          Mme ALLARD & Mr ROSTEIN 

Le 20 décembre 2010 Milo STOLARIC     Mme DIFFALLAH & Mr CHENOT 

Le 05 mai 2011 Evans CHAILLIE     Mme CHARCZIJ & Mr BARBERET 

Le  03 juin 2011 Zoé BLAIZOT      Mme ENCHERY & Mr NIZIOL 

Le 04 juin 2011 Gabriel NAL        Mr VALENTIN 

Toutes nos félicitations aux heureux parents et tous   Mme MISLANGHE & Mr GAWRON 

nos bons vœux à ces bébés.       

          

          

 

les vœux du Maire aux habitants, au personnel, aux   
 entreprises, aux  associations de la commune se    

 dérouleront le 07 Janvier 2012  
à la salle associative à 17 h 30 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le Maire, les conseillers  municipaux,            

le personnel communal,  

 vous souhaitent un joyeux Noël 

et vous présentent leurs bons vœux pour 

2012 
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